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FORT-DE-FRANCE 

LE MORNE ROUGE 

FONDS SAINT DENIS 

GROS MORNE 
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REGLEMENT PARTICULIER DU RALLYE 
 

N.B : Ce règlement particulier complète le règlement standard des rallyes FFSA 2019. 

 

PROGRAMME - HORAIRES 

Parution du règlement : Jeudi 4 avril 2019 

Ouverture des engagements : Jeudi 4 avril 2019 

Clôture des engagements : Mardi 23 avril 2019, minuit 

Parution du Carmet d’itinéraire : Jeudi 4 avril 2019 

Dates et heures des reconnaissances : Samedi 27 avril et Mercredi 1er mai 2019 de 14 h à 17 h 30. 

Vérification des documents : Samedi 4 mai 2019 de 08 h 30 à 11 h 00 au Palladium du Morne Rouge 

Vérification des voitures : Samedi 4 mai 2019 de 08 h 35 à 11 h 05 au Palladium du Morne Rouge 

Heure de mise en place du PARC de départ le : Samedi 4 mai 2019 à 08 h 45 au Palladium (M. Rouge) 

1
ère

 réunion des Commissaires Sportifs le : Samedi 4 mai 2019 à 11 h 05 au PC du Morne Rouge 

Publication des équipages admis au départ le  Samedi 4 mai 2019 à 11 h 30 au PC du Morne Rouge 

Publication des heures et ordres de départ le : Samedi 4 mai 2019 à 12 h au PC du Morne Rouge 

Briefing des pilotes le : Samedi 4 mai 2019  à 13 h au PARC du Morne Rouge 

Départ du Rallye : Samedi 4 mai 2019, à 14 h 00 du Palladium du Morne Rouge 

Arrivée du Rallye le : Samedi 4 mai 2019 autour de 21 h 45 à Fort-de-France (Stade P. Aliker Dillon) 

Publication des résultats partiels le : Samedi 4 mai 2019 autour de 22 h 00 au Stade P. Aliker 

Publication des résultats le : Samedi 4 mai 2019 à 22 h 30 au PARC de Dillon (Fort-de-France) 

Vérification finale le : 6 mai 2019 à 8 h 30  au GARAGE CC Diagnostic - ZI Petite Cocotte – Ducos  

Taux horaire de la main d’œuvre : 60 € TTC 

Remise des prix le : Samedi 4 mai 2019 à 23 h 00 à Fort-de-France, Salon d’honneur de Dillon 

 

ARTICLE 1P. ORGANISATION 

L’association Sportive Automobile de Martinique (ASAM) organise le SAMEDI 4 MAI 2019 en qualité 

d'organisateur administratif et d’organisateur technique, une compétition automobile rallye régional 
dénommée :  

« RALLYE REGIONAL MADININA 2019 ». 
Le présent règlement a été enregistré par la Ligue Régionale Bourgogne Franche Comté (BFC) sous 

le numéro …………………….. en date du ………………………  

Et par la FFSA sous le permis d'organiser numéro ……………….……… en date du ………….……………… 
 

Comité d’Organisation 

Président : Christian CALIXTE 

Membres : Grégory PASTOUR, Rosette EURANIE, Emmanuel LUPON, José MANGATTALE, Guy-

Raphaël PAIN, Eliane SAINT-PRIX, Jessica VAUCLIN ...............................................................................  
 

Secrétariat du Rallye, Adresse : ASA MARTINIQUE 
 BP 707 - 97207 – Fort-de-France Cedex. 
 Tél. : +596 696 28 22 16 ; +596 696 26 45 08 
 E-mail 1 ; asamartinique@gmail.com 

  E-mail 2 ; calixte.2corg@gmail.com 
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Permanence du Rallye : Local de l’ASAM, Baie des Tourelles à Fort-de-France 

Dates & horaires : Le Jeudi de 19 h 15 à 21 h 00 au Local de l’Association 
 

Organisateur technique  

Nom :  Association Sportive Automobile de Martinique (ASAM) 
Adresse : BP 707 - 97207 – Fort-de-France Cedex. 
                 Tél. : +596 696 28 22 16 et +596 696 26 45 08 
 

Les organisateurs s’engagent à respecter l’ensemble de la réglementation applicable à l’événement 

prévu et notamment le titre 1er des prescriptions générales édictées par la FFSA 

 

1.1P. OFFICIELS 

Directeur de Course   Jean-Pierre AMALOU   Licence 120963 / 2102 

Adjoints à la Direction de Course : 
Voiture Tricolore     Michel ACCARY   Licence  27172 / 1494 

Directeur d’Epreuves   Christian CALIXTE   Licence  17579 / 0442 

Voiture Balai      Laurianne BARTHELEMY   Licence  245533 / 0443 

Sandrine BAISLEAU    Licence  172302 / 0444 
Président du Collège des Commissaires Sportifs  
     *Patrick BAISLEAU   Licence 115244 / 0443 

Membres du Collège   *Thierry THUMERVILLE  Licence 50792 / 0443 

     *Muriel RENE-CORAIL   Licence 152455 / 0442 

NB : les Commissaires Sportifs seront au nombre de trois ou cinq dans tous les rallyes. 

Commissaire Sportif chargé des Relations Concurrents 
     Eliane SAINT-PRIX   Licence 16664 / 0442 

- Chargée Parcs de Regroupement  Philippe EGOUY   Licence  96270 / 0442 

     Kevin CHEVRIEUX   Licence 215454 / 0444 

Commissaire Sportif chargé des Parcs d’Assistance  
     José MANGATTALE   Licence 42673 / 0442 

Commissaires Techniques  Uriel UNN-TOC   Licence 18118 / 0443 

     Henry LUCHEL    Licence 24767 / 0443  

Secrétariat meeting   Jessica VAUCLIN   Licence 258645 / 0442 

Equipe Chrono    Patrick MIGNOT   Licence ______ / ____ 

Enregistrement des Chronos  Rosette EURANIE   Licence 237504 / 0442 

Christine BARATINY   Licence 186870 / 0442 

Délégué Sécurité                                  Sandro RALECHE                                    Licence  47520 / 0442 

 

1.2P. ELIGIBILITE 

Le RALLYE REGIONAL MADININA 2019 compte pour les Championnats des Rallyes (Pilotes & 

Copilotes) ainsi que pour le TROPHEE général de Martinique 2019. 
 

1.3P. VERIFICATIONS  

Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d’engagement et au plus tard à la 

Réunion d’Avant Course obligatoire, une convocation pour Les VERIFICATIONS ADMINISTRATIVES 
qui auront lieu le Samedi 4 mai 2019 de 08 h 30 à 11 h 00 au Millénium du Morne Rouge. 
Tout équipage participant  au RALLYE REGIONAL MADININA doit se présenter au complet avec son 

véhicule aux VERIFICATIONS ADMINISTRATIVES. Les concurrents devront présenter aux contrôles 

administratifs :                           
 - L’original des licences 

 - L’original des permis de conduire  
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 - La lettre d’autorisation du propriétaire de la voiture engagée (si ce dernier n’appartient 

        pas au conducteur et au concurrent) 
 - La fiche d’homologation de la voiture avec toutes ses extensions 
 - Le passeport technique. 

LES VERIFICATIONS TECHNIQUES se feront le : Samedi 4 mai 2018 de 08 h 35 à 11 h 05 au Millénium 
du Morne Rouge.                                             
Tout équipage participant au RALLYE REGIONAL MADININA  doit se présenter au complet avec son 

véhicule aux VERIFICATIONS TECHNIQUES. Les concurrents devront présenter aux contrôles 

techniques : 
 - Le passeport technique 
 - La fiche d’homologation de la voiture avec toutes ses extensions 
 - Le casque  
 - La combinaison 
 - Les gants 
 - Les Hans 

Les équipages se présentant en retard aux vérifications, se verront infliger des pénalités prévues aux 

prescriptions générales FFSA et qui seront rappelées à la Réunion d’Avant Course. 
Aucune vérification ne sera effectuée après l’heure de fermeture des contrôles, soit 11 h 05 

Les vérifications finales seront effectuées au GARAGE CC Diagnostic - ZI Petite Cocotte – Ducos 
Tarif horaire de la main d’œuvre : 60 Euros T.T.C. 

 

ARTICLE 2P. ASSURANCES 

Conforme au règlement standard FFSA 

 

ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

3.1P. DEMANDE D’ENGAGEMENT - INSCRIPTIONS 

3.1.5P.  Toute personne qui désire participer au Rallye régional MADININA 2019, doit se 

présenter aux permanences du Jeudi au Local de l’Association, Baie des Tourelles à Fort-de-France 

Ou adresser au secrétariat de l’ASAM la demande d’engagement dûment complétée accompagnée 

obligatoirement des droits d’engagement avant le Mardi 23 avril 2019, minuit (cachet de la poste 

faisant foi). 

 

3.1.10P. Le nombre des engagés est fixé à 25 voitures maximum. 

 

3.1.11.1P. Les droits d’engagement sont fixés : 

� avec la publicité facultative des organisateurs : 400 € 

� sans la publicité facultative des organisateurs : 800 € (400 x 2) 
 

N.B : Ces droits sont réduits à 300 € (ou 600 € sans la Publicité) pour les concurrents qui 

s’engagent au plus tard le Jeudi 18 avril 2019, 21h00 au Local de Baie des Tourelles ou (minuit le 

cachet de la poste faisant foi) 

Si huit jours avant le début de la compétition, le nombre d’engagements enregistrés est inférieur 

à 15, les organisateurs se réservent le droit d’annuler la compétition. Les intéressés seraient 

immédiatement prévenus de cette décision. 
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3.1.12P. La demande d'engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des 

droits d'engagement. 

 

ARTICLE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTS 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

4.3P. ASSISTANCE 

Hormis dans les Parcs d’assistance obligatoires indiqués dans le Règlement Particulier, toute 

assistance est strictement interdite et fera l’objet d’une sanction pouvant aller jusqu'à la mise hors 

course. 

Les Zones d'assistance éventuelles pour Ravitaillement en carburant seront précisées par Additif. 
 

ARTICLE 5P. IDENTIFICATION DES VOITURES ET PUBLICITE 

5.1P IDENTIFICATION DES VOITURES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

5.2P PUBLICITE 

La publicité collective obligatoire et la publicité facultative seront communiquées par un additif au 

présent règlement particulier. 

 

ARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

6.1P. DESCRIPTION 

Le RALLE REGIONAL MADININA 2019 représente un parcours total de 121,450 km.  
Il est divisé en 1 seule étape et 3 sections.  
Il comporte 5 épreuves spéciales d’une longueur totale de 39,000 km (soit 32 % du total). 

 

Les épreuves spéciales sont :  
 

Spéciales 1 : Deux-Choux / Sinaï (11,500 km) 

Spéciale 2 : Sinaï / Deux Choux (11,500 km) 

Spéciales 3 : Deux Choux / Fonds Saint Denis (5,000 km) 

Spéciales 4 : Fonds Saint Denis / Deux Choux (5,000 km) 

Spéciales 5 : Deux Choux / Hôpital Colson (6,000 km) 
 

L'itinéraire horaire figure dans l’annexe "itinéraire". 

 

6.2P. RECONNAISSANCES 

Le nombre de passages en reconnaissance autorisé dans chaque ES est de : 2 (au maximum). 

Les Reconnaissances auront lieu : Les Samedi 27 avril et Mercredi 1er mai 2019 de 14 h à 17 h 30. 

 

ARTICLE 7 DEROULEMENT DU RALLYE 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 



 

ASA MARTINIQUE  - BP 707 -  97207 FORT DE FRANCE  CEDEX -  Tél : +596 696.28.22.16 – Email : asamartinique@gmail.com 

- 7 – 

R
EG

LEM
EN

T
 P

A
R

TIC
U

LIER
 R

A
LLY

ES 2
0

1
9

 

ARTICLE 8P. RECLAMATIONS - APPEL 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

ARTICLE 9P. CLASSEMENTS 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 

 

ARTICLE 10P. PRIX ET COUPES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
 

Seront récompensés au moins : 

 Les 3 premiers du scratch, 

 Les Premiers de groupe, 
 Les Premiers de classe (non cumulable avec le Groupe), 

 La Première femme (si au moins deux autorisées à prendre le départ) 
La Remise des prix se déroulera le Samedi 4 mai 2019 à 23 h 30 à Fort-de-France, Salon d’honneur 
de Dillon 
Une tenue correcte sera exigée. Dans la mesure où le commencement de la remise des prix a lieu à 

l’heure prévue, les équipages classés qui n’y participeraient pas au complet (sauf cas de force 

majeure mentionné par écrit au Directeur de Course), perdront le bénéfice de leur prix. 

 

ARTICLE 11. DISPOSITIONS PARTICULIERES 

� Une Réunion d’avant course (obligatoire) aura lieu le JEUDI 2 MAI 2019 (lieu et heure 

précisés ultérieurement),  
� Chaque équipage mettra à disposition de l’Organisateur, 2 officiels (Commissaires de 

route licenciés), lors de leur engagement. 
Leur nom, prénom, adresse, téléphone et groupe sanguin devront obligatoirement 

être inscrits sur la fiche d’engagement. L’équipage reste le garant de la présence 
effective de ses deux Commissaires. 

� Absence d’un Commissaire de route à l’heure de l’appel au départ de la course : 

77 euros d’amende payables avant le départ du Rallye (13h00 le Samedi 4 mai 
2019). 

� Un contrôle anti-dopage et d’alcoolémie pourra être réalisé à tout moment de la 

compétition avec sanctions dans le cas d’un résultat positif. 

� Les reconnaissances sont strictement interdites sur le parcours à bord d’un véhicule 
de compétition, engagé ou non à la compétition. Les essais sont strictement 
interdits dès la connaissance des Epreuves chronométrées. 

� Paiements des amendes : 

Toutes les amendes infligées aux équipages devront  être payées au plus tard : 

→ Avant le début des vérifications 

→ Avant le départ du Parc fermé  le Samedi 4 mai 2019 à 14 h 00. 

En cas de non paiement, le pilote se verra refuser le départ sans aucun 

remboursement possible. 
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ANNEXE 

 

 

• Itinéraire 

• Cartes des spéciales 

• Signalisation des Contrôles 

• Moyens de Secours et de Sécurité 

• Dispositif de Sécurité 

• Attestations (En cours) 
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RALLYE REGIONAL MADININA 

- Samedi 4 Mai 2019 - 
 

ITINERAIRE 
 

DESIGNATION PARCOURS KM HEURES 
TEMPS 

IMPARTIS 

Liaison A 
Millénium (Parc de Départ) – Millénium (Parc 

d’Assistance) 
0,050 km 14H00  

PARC D'ASSISTANCE (10’), 

PARKING DU MILLENIUM AU MORNE ROUGE 
14H00 10’ 

Liaison A’ 

Millénium (Parc de Départ) – RN3 vers le bourg – 

croisée RN3/RN2 – direction Fond Marie Reine – 

Propreté – Croisée Deux Choux/RD1 – Prendre à 

gauche - Arrivée Liaison CH sur RD1 

10,300 km 14h10 20’ 

E. SPEC. 1 DEUX CHOUX - SINAÏ (par RD1) 11,800 km 

14h33 47’ 
Liaison 1 

CI Entrée Chemin Flamboyant – 1,100 km au Stop 

Prendre à gauche sur RD 15, puis à droite sur RD 1 

vers Gros Morne – 2,800 km, au Stop, Prendre à 

gauche – 3,000 km, Aller tout droit pour traverser le 

bourg – CH Parking Ecole La Fraicheur. 

4,500 km 

PARC  REGROUPEMENT (30’), PARKING LA FRAICHEUR 15H20 30’ 

Liaison B 

Sortie du Parc à droite - 0.300 km, Aller tout droit – 

Traverser le bourg – Stop RN4 Aller tout droit – 

Prendre à droite vers Morne des Esses – Au Stop de 

RD15, prendre à gauche – A 100 m prendre à droite 

RD1 vers Deux Choux – Arrivée Liaison CH à l’Abri 

Bus, Quartier Sinaï. 

4,800 km 15h50 17’ 

E SPEC. 2 SINAÏ – DEUX CHOUX (par RD1) 11,800 km 

16h10 45’ 
Liaison 2 

idem Liaison 
A’ en sens 
inverse 

CI sur la RD1 – 0,100 km, prendre à droite au STOP 

vers Morne Rouge – RN3 – Propreté – Fond Marie 

Reine – Croisée RN3/RN2 – Prendre à droite pour 

traverser le bourg – Parking Millénium à droite - CH 

devant le Millénium – Entrée en Regroupement.  

10,300 km 

PARC  REGROUPEMENT (30’), PARKING MILLENIUM 16H55 30’ 

PARC D'ASSISTANCE (20’), PARKING MILLENIUM 17H25 20’ 

Liaison C 

CH Millénium (Parc d’Assistance) – RN3 vers le 

bourg – croisée RN3/RN2 – direction Fond Marie 

Reine – Propreté – Croisée Deux Choux/RD1 – 

Prendre à droite - Arrivée Liaison CH sur RD1 

10,300 km 17h45 20’ 

E. SPEC. 3 
DEUX CHOUX – FONDS SAINT DENIS (par 
RD1) 

5.000 km 

18h08 22’ 

Liaison 3 
CI, devant la 1

ère
 maison du Bourg – Direction centre 

ville – Arrivée Liaison CH Place Jules Pain. 
0,900 km 
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DESIGNATION PARCOURS KM HEURES 
TEMPS 

IMPARTIS 

PARC  REGROUPEMENT (30’), PLACE JULES PAIN 18h30 30’ 

Liaison D 
Place Jules Pain – Prendre à gauche vers Deux 

Choux – CH après dernière maison du Bourg 

(Poteau EDF) 
0,900 km 19h00 5’ 

E. SPEC. 4 
FONDS SAINT DENIS – DEUX CHOUX (par 

RD1) 
5.000 km 

19h08 32’ 

Liaison 4 

CI, au STOP à la croisée Deux Choux – Prendre à 

gauche vers Morne Rouge – RN3 – Propreté – Fond 

Marie Reine – Croisée RN3/RN2 – Prendre à droite 

pour traverser le bourg – Parking Millénium à droite. 

CH devant le Millénium – Entrée en Regroupement 

10,300 km 

PARC  REGROUPEMENT (30’), PARKING MILLENIUM 19H40 30’ 

PARC D'ASSISTANCE (20’), PARKING MILLENIUM 20H10 20' 

Liaison E 

CH Millénium (Parc d’Assistance) – RN3 vers le 

bourg – croisée RN3/RN2 – direction Fond Marie 

Reine – Propreté – Croisée Deux Choux/RD1 – Aller 

tout droit jusqu’à Plateau Boucher - Arrivée Liaison 

CH entrée Parking Plateau Boucher sur RN3 

11,300 km 20h30 20’ 

E. SPEC. 5 DEUX CHOUX – Hôpital COLSON (par RN3) 6.000 km 

20h53 52’ 
Liaison 5 

CI, juste avant l’entrée de l’Hôpital – Continuer sur 

la RN3 – Entrée Absalon – Quartier Balata – Pont de 

chaines – Prendre Rocade vers Lamentin – Sortir à 

l’échangeur de Châteaubœuf – Prendre à droite – 

RN9 jusqu’au giratoire de Dillon – Prendre à droite 

Morne Dillon – Avenue Salvador Allende – Entrée 

Parking d’Honneur Stade Pierre Aliker – CH à 

l’entrée du Stade. 

19,700 km 

PARC FERME DE FIN DU RALLYE (STADE P. ALIKER) 21H45  
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RALLYE REGIONAL MADININA – SAMEDI 4 MAI 2019 
SPECIALE 1 – D1 DEUX CHOUX / CROISEE D1-D2 / D1 SINAÏ 
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RALLYE REGIONAL MADININA – SAMEDI 4 MAI 2019 
SPECIALE 2 – D1 SINAÏ / CROISEE D1-D2 / D1 DEUX CHOUX 
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RALLYE REGIONAL MADININA – SAMEDI 4 MAI 2019 
SPECIALE 3 – D1 DEUX CHOUX / D1 FONDS SAINT DENIS 
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RALLYE REGIONAL MADININA – SAMEDI 4 MAI 2019 
SPECIALE 4 – FONDS SAINT DENIS / D1 DEUX CHOUX 
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RALLYE REGIONAL MADININA – SAMEDI 4 MAI 2019 
SPECIALE 5 – RN3 DEUX CHOUX / ALMA / LA MEDAILLE / COLSON 
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RALLYE REGIONAL MADININA 2019 

 

 

MOYENS DE SECOURS 
 

Nature de l’épreuve :     Rallye Régional MADININA 

 

Date :    Samedi 4 Mai 2019 

 

Lieu :    Communes de Morne Rouge, Gros Morne, Fonds Saint Denis, 

Fort-de-France 

 

AMBULANCE :  ALIZES AMBULANCE 

Nombre :   1 

 

Médecin :   Docteur Moustapha AGOSSOU 

Nombre :   01 

 

Dépanneuse :  HELLENIS Remorquage 

Nombre :   01 

 

 

 

MOYENS DE SECURITE 
 

Liaisons Radio :  Club Cibistes « AMAZONE 91 » 

Nombre :   20 véhicules 

 

Commissaires de route : 

Nombre :    15 

 

Extincteurs : 

Nombre :   10 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ASA MARTINIQUE  - BP 707 -  97207 FORT DE FRANCE  CEDEX -  Tél : +596 696.28.22.16 – Email : asamartinique@gmail.com 

- 18 – 

R
EG

LEM
EN

T
 P

A
R

TIC
U

LIER
 SP

O
R

T
IF - R

A
LLY

ES 2
0

1
9

 

RALLYE REGIONAL MADININA 2019 
 

DISPOSITIF DE SECURITE 
 
 

SECURITE GENERALE 
1. Plan de sécurité 
Un plan de sécurité sera établi et comportera : 

• Le lieu du PC course 

• Le nom des différents responsables  

Directeur de Course 

Médecin  

Organisation technique 

Les cordonnées des différents services de sécurité 

 

2. Organisation technique 
L’organisation technique ou délégué de sécurité fait partie de l’organisation et  participe à la réalisation du 

plan de sécurité. 

Pendant le déroulement de la manifestation, il se tient en liaison permanente avec la Direction de course par 

téléphone et par radio. 

Il est chargé de l’application du plan de sécurité. 

Il effectue l’inspection du circuit et atteste de sa conformité avec le plan avant le départ du premier 

concurrent.  

 

SECURITE DU PUBLIC 
 

Des informations à l’attention du public seront diffusées par différents moyens (Médias télévisés, écrits et 

parlés, réseaux sociaux, etc.) 

Mise en place de panneaux d’information à l’entrée et à la sortie des parcours chronométrés. 

Lettre aux riverains 15 jours avant la manifestation. 

 Diffusion de messages audio par la voiture INFO munie de hauts parleurs durant toute la durée de la 

compétition.  

 

SECURITE DES CONCURRENTS 
 
Service sécurité 
Au Départ de chaque Epreuve Spéciale : 

- 1 véhicule d’intervention avec médecin 

- 1 ambulance 

- 1 dépanneuse 

 
Signalisation – Balisage - surveillance 
Les routes seront fermées à toute circulation et à tout stationnement pendant la manifestation 

Les voitures Sécurité, Direction de course et INFO vérifient la mise en place du dispositif 

Des postes de commissaires seront répartis sur le circuit munis de drapeaux et extincteurs aux points 

stratégiques 

Un réseau radio (cibistes) tout le long du circuit ainsi qu’au  départ et à l’arrivée de chaque parcours 

chronométré. 
 

 


